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(Assemblée nationale.] ARCHIVES PARLEMENTAIRES, [28 décembre 1790.{ @3 

lin objet ne rivalité et de haine entre des oi liciers dont les fonctions sont naturellement incompa¬ tibles. Un militaire chargé d’exécuter la loi, habitué à agir sur-le-champ et sans examiner pourquoi, n’est pas l’homme à qui on peut con¬ fier les fonctions difficiles de la police. (On ap¬ plaudit.) Quand la loi est obligée de confier à un ûffi'-ier public l’exercice arbitraire d’un pouvoir redoutable, elle doit choisir l’officier qui a la confiance de ses concitoyens, qui a été élu p tr eux. Je ne vois, au contraire, dans l’oflicier de man chaussée nm-un caractère qui inspire la con¬ fiance. 11 est nommé par le roi, il est amovible; enfin il a cet esprit militaire si incompatible avec les fonctions de la justice de paix. Je crois donc que, s’il était nécessaire de faire concourir deux officiers à l’exercice de la police, il faudrait plutôt nommer un second commissaire par canton que d’employer les officiers de la maré¬ chaussée. 

M. IP rieur. Il est impossible que vous pour¬ 
voyiez à la police des campagnes si vous 11e 
donnez aux juges de paix uu surveillant qui 
puisse les remplacer en cas de négligence. Ne croyez 'pas que je veuille faire douter du civisme de ces juges; mais je vous assure que dans les 
campagnes toutes les familles se tiennent. Il n’est 
pas dans la nature qu’un officier public fasse ar¬ rêter son parent, son ami. Cette rigidité de prin¬ 
cipe n’est pas présumable, et la loi doit venir au secours de l’humanité même. Je propose donc 
que l’un des juges du district soit chargé de con¬ courir avec l’officier de police. 

•J. Itohespsyrrft . L’Assemblée me paraîtcon-
vaiocm; q-rd est impossible d’a* tri huer à des of¬ ficiers de* maréchaussée le droit de donner et 
d'exécuter en même temps les mandats d’arrêter 
les citoyens, de dresser les procès-verbaux, de 
faire les premiersactes de la procédure. Personne 
n’ignore combien cetle cumulation de pouvoirs serait nuisible à la liberté. S’il faut aux juges 
de paix des surveillants, je vous rappellerai que 

les municipalités étaient autrefois chargées de la police, faites concourir avec le juge de canton le maire ou le procureur de la commune où s’est commis le délit. 

M. de Beaiimeiz. L’arrestation n’est qu’un 
acte par lequel, en vertu de la loi, la personne 
inculpée est mise en sûreté, afin que la société 
puisse avoir son recours sur lui s’il e-t coupabf . On a donc tort de voir dans l’arrestation un com¬ 
mencement de preuve contre la persunne arrê¬ tée. 

M. Fréteau. Toutes les lois réservent soigneu¬ 
sement la police des forêts, des grandes routes et des lieux d’étape aux 0 1 liciers de maréchaus¬ 
sée. Quelle que soit la vigilance d’un procureur 
syndic, jamais i! ne pourra établir la sûreté pu¬ blique dans une forêt de deux mille arpents. Je 
demande donc qu’il soit ajouté à la tin de l’ar¬ 
ticle ces mots : « Sans préjudice de ce qui sera 
statué pour la sùrelé des forêts, des grandes routes et des lieux d’etape. » 

M. Déuiennier. On peut décréter seulement 
la première disposTion de l’article et renvoyer la 
seconde au comité, pour nous présenter ses idées sur la concurrence. 

M. Defcrinon. Je voudrais que l’on définît 
d’abord ce qu’on entend par la police de sûreté, 

et que nous ne délibérions pas qu’il y aura des officiers sans savoir ce qu’ils auront à faire. 

M. Prieur. J’appuie cette proposition. D’après cela on pourra déléguer la police des villes aux 
juges de paix, et celle des grandes routes ou des forêts aux officiers de la maréchaussée. 

(L’Assemblée ordonne le renvoi du titreler à ses 
comités de Constitution et de jurisprudence cri¬ minelle.,) 

L’ajournement prononcé du titre premier pa¬ 
raissant entraîner nécessairement l’ajournement 
du titre II, l’Assemblée passe à la discussion du 
titre III : des fonctions particulières de l’officier de police. 

M. Duport, rapporteur. Vous avez paru dési¬ rer que vos comités vous présentassent le tableau 

des fonctions qui seraient attribuées aux juges de police ; elles sont renfermées dans le titre III. La suite des articles vous les mettra successive¬ 

ment sous les yeux. 

M. Duport, rapporteur , fait lecture de l’ar¬ ticle lcp du litre 111. 

M. Fréteau. 11 me semble qu’il faudrait ici 

poser un principe générai. Ce ne sont pas seule¬ ment les meurtres qui peuvent troubler la so¬ ciété. Je demande donc qu’il soit ajouté à l’ar¬ ticle, après ces mots : « dont la cause est incon¬ 

nue et suspecte, ceux-ci : « et de tout acte qui 
pourrait troubler la tranquillité publique. »> L’article 1er est décrété dans la forme suivante : 

Art. 1er. 
« Tous ceux qui auront connaissance d’un 

meurtre ou d’une mort, dont la cause est incon¬ 
nue et suspecte, seront tenus d’eu donner avis 
sur-le-champ à la police, dans la personne de 
l’officier de police du lien, ou, à son défaut, du 
plus voisin, lequel se rendra incontinent sur les lieux. » 

M. le rapporteur donne lecture de l’article 2 : 
« Dans les cas énoncés dans l’article pré¬ 

cédent, l’inhumation du mort ne pourra être faite 
qu’après que l’officier de police se sera rendu sur 
les lieux et aura dressé un procès-verbal détaillé de l’état du cadavre et de toutes les circons¬ 
tances, en présence des personnes qui seront 
indiquées ci-après. » 

M. Thévenot. Je demande qu’après ces mots : « ne pourra être faite, » on ajoute ceux-ci : 
« sans une ordonnance de justice. » 

M. Boussion. Il me paraît convenable d’a-
jouier que le juge se rendra sur les lieux « avec 
les experts décrétés par la loi ». 

M. le rapporteur. J’adopte ce dernier amende¬ 
ment rédige ainsi : «avec un médecin ou un chi¬ 
rurgien. > Je réponds à M. Thévenot que l’or¬ 

donnance du juge n’est pas nécessaire, et que la présence de l’oflicier de police suffit pour préve¬ nir les inhumations précipitées. Je demande donc la question préalable sur son amendement. 

M. Fréteau. Je m’oppose à la question préa¬ lable. Toutes les lois exigent que l’inhumation 
soit ordonnée par le juge. 

M. de ISeaumctz. Il y a ici une inversion 
d’idées. L’objet de f Assemblée est de donner à 



694 (Assemblée nationale.] 
la police ce qui appartenait à la justice ; ce se¬ 

rait donc à l'officier de police qu’on demanderait une ordonnance ; mais il se transportera lui-même sur les lieux, mais il ordonnera tout ce qui sera nécessaire pour la conviction de l'ac¬ cuse. Vous avez tout dit quand vons avez délé¬ gué la police à des officiers compétents. L’article 2 est décrété comme suit : 

Art. 2. 
« Dans les cas énoncés dans l’article précédent, 

l’inhumation ne pourra être faite qu’après que l’officier de police se sera rendu sur les lieux, accompagné d’un chirurgien, et aura dressé un procès-verbal détaillé du cadavre et de toutes 

les circonstances, en présence de ceux qui seront désignés par la suite, et qui signeront l’acte avec lui. » 

Les articles 3 et 4 sont adoptés, sans discus¬ sion dans ces termes : 

Art. 3. 
« L’officier de police, assisté des notables, 

entendra les parents, amis, voisins ou domesti¬ ques du décédé, ou ceux qui se sont trouvés en sa compagnie avant son décès; il tiendra note sur-le-i hamp de leurs déclarations, et les inter¬ pellera de les signer, et de déclarer s’ils ne le savent faire. 

Art. 4. 
« L’officier de police pourra défendre que qui 

que ce soit sorte de la maison ou s’éloigne du lieu dans lenuel le mort aura été trouve, et ce, jusqu’à ia clôture du procès-verbal et des décla¬ rations. » 

M> Duport, rapporteur , donne lecture de l’ar¬ 
ticle 5 qui est ainsi conçu : 

« L’o I licier de police fera saisir sur-le-champ celui ou ceux qui seront prévenus d’avoir été 

les auieurs on complices du meurtre, et, après les avoir entendus, il pourra les faire conduire à la maison d’arrêt du tnbunil de district, pour 

l’accusation être premntée au jury, ainsi qu’il sera dit par lu suite. » 

M. Gaultier-Biauzat. A la suite de ces mots : 
« après les avoir entendus, » il faut ajouter ceux-
ci: « et avoir reçu leur déclaration dans les for¬ mes légales. » L’est là le moment de découvrir 
le véritable coupable. 

M. llougins. Je demande qu’on s’arrête à ces mots: «du tribunal de district; » eu décrétant 
la suite de l’article vous préjugeriez qu’il y aurait un jury accusateur. 

M. Goupil. C’est en effet une grande question 
à examiner. On ne préjugera rien en terminant ainsi l’article: « pour l’a' cusation être poursuivie ainsi qu’il se.a dit parla suite. » 

M. Loys. Le comité devrait définir précisé¬ 
ment ce qu’il entend par un homme prévenu; il devrait nous apprendre quel degré de preuves ou de présomptions légales sera necessaire pour 

qu’uu citoyen perde sa liberté et soit présenté comme l’auteur d'un meurtre. 

M. de Bcauinetz. Je suis bien loin de m’op¬ 
poser à ce qu’ou ne préjugé rien sur Je jury d’accusation; mais je ne puis m’empêcher d’ub-

[28 décembre 1790. j 
server qu’il s’agit ici d’un grand intérêt. Il ne 
suffit pas de n’être pas condamné quand on est 
innocent, mais il faut encore éviter à un citoyen la cruelle épreuve d une procédure criminelle. 

On demande quel degré de preuves est néces¬ saire pour qu’un citoyen soit regarde comme prévenu d’un meurtre; ou nous réduit à l’impos¬ sibilité de Lire une loi sur la police; car i' est impossible de prévoir tous eus ca-; et si l'offi¬ cier de police ne peut faire saisir un prévenu que dans les cas prévus, la police ne peut exis¬ ter. G pendant, lorsqu’il s'élève contre un citoyen des soupçons qui donnent occasion d’examiner s’il y a lieu à accusation contre lui, il importe 

à ce citoyen même et à la sùre'é de la société qu’il puisse être sur-le-champ saisi et eütendu ; 

autrement il faut supprimer la police; elle finit au moment où il y a des preuves et des p-ésomp-tions legales à donner à la justice. Mettez de la 
sagesse dans le choix de l’ollicier de police et 
laissez lui la latitude sans laquelle ses fauchons 
sont nulles. Je demande donc qu’ou ajourne la 
dernière ligne de l’article. Cependant le jury 
d’accusation ne me paraît pas devoir faire une question ; mais sur un objet si iraportanl il faut 
juger et non préjuger. Je pense qu’il n’v a pas lien à délibérer sur les autres amendements. 

M. Garat, l'aîné. Je demande qu’on ne puisse 
faire saisir que ceux qu ■ l’information aura nom¬ més, ou comme auteurs du crime. {On demande à aller aux voix.) 

M. Prieur. Je propose, en amendement, que 
les déclarations du prévenu soient écrites. 

M. Duport, rapporteur. Mais sur les explica¬ tions uounées par le prévenu h p ut obtenir sa li-b u té. Si vous exigez de lui uuedéL-laration écrite, 

ne p >nrru-t-on pas ci orne q e vo is préparez une infumati m vo lire lai? Vous étib'ir z sans doute 
que les réponses de l’arc 'Sé ne serviront qu’à 
prouver s m inn mène ■, et q <e jamais son mter-r gatoire n-po rra mire preuve c mue lui. Je d m and - oonc au '0m ues milité-, quon ne 

pmu.e rie ■ sur rett • q <esti m ni sur toute antr La rédaction de l’artic'e laisse tout en 

suspens e i changeant toutefois ces rrio's : « pour l’accusation être présentée au jury, ainsi qu’il sera dit par la suite, » en ceux-ci : « pour l’ac¬ 

cusation être poursuivie ainsi qu’il sera dit par la suim. » 
L’article 5, mis aux voix, est décrété dans les termes suivauis : 

Art. 5. 
« L’officier de police fera saisir sur-le-champ 

celui eu ceux qui seront prévenus d’avoir été les aut urs ou cmnpl ces du meurtre; et, après 
avoir reçu leurs ded nations, il pourra les ia;re conduire a la maison d’arrêt du tribunal de dis¬ 
trict. » 

M. Camus, membre du comité d' aliénation , 
propose à l’Assemblee de décimer, et l’Ass mblce déclaré vendie les biens nationaux, dont l’état 

e-t annexé aux procès-verbaux respectifs des évaluations ou e-timalions desdits biens, aux 
cha;g s, c au es et conditions portées par le dé¬ 

cret du 14 mai 1790, pour les sommes ri-aprèg p. yab.es de la man.ère déterminée par le même decret, savoir : A la municipalité de Chalon-sur-Saône, dé-
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